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Mon enfant reside au perrou

Par fieve alain, le 13/11/2016 à 12:25

Bonjour mon garçon partis depuis 3ans au perrou je n'est aucune nouvelles j'ai un arret sur
mon salaire il es majeur doit encore payer la pension meme qui n'habite plus en france ??

Par youris, le 13/11/2016 à 19:53

bonjour,
si vous ne savez plus ou est votre fils, comment pouvez-vous lui payer votre pension
alimentaire ?
que prévoit-exactement la décision du jaf après la majorité de votre fils ?
salutations
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